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POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR

Etude des problèmes des matières premières
et du développement (suite)

1. M. SHARAF (Jordanie) [interprétation de l'anglaisJ :
Monsieur le Président, votre réélection au poste de Prési
dent de l'Assemblée générale est une confirmation de la
profonde confiance que nous avons en votre sagesse et du
grand respect que nous portons à votre personne et à votre
pays.

2. Nous avons tous une dette envers le président Boume
diène de l'Algérie pour cette réunion si nécessaire et si
opportune, qui nous permettra d'examiner les questions
sérieuses qui se posent au monde et à cette assemblée au
cours de cette session extraordinaire.

3. Nous abordons une phase tout à fait nouvelle de la
pensée et du développement humains. La communauté
internationale est en train d'édifier des structures nouvelles
pour les relations sociales à l'échelon mondial. Une étape a
été franchie - ou presque franchie - au cours du processus
révolutionnaire qui a été témoin de l'effondrement du
régime d'inégalité politique internationale, autrement dit
des rapports coloniaux. A cet effondrement a succédé un
système nouveau de valeurs et de normes qui jouit d'un élan
international fondé sur les réalités nouvelles. Une nouvelle
phase dans les relations internationales est en train d'appa
raître dans ce nouveau climat intellectuel et de réalités
changeantes. La libération politique et l'apparition de
relations d'égalité internationale exigent un changement de
structures dans les relations socio-économiques internatio
nales.

4. La présente session de l'Assemblée générale montre à
quel point l'on est convaincu de la nécessité de change
ments fondamentaux dans le caractère des relations écono
miques internationales en vue d'obtenir une répartition plus
équitable des revenus et un ordre international plus juste et
plus durable. Ce que nous avons entendu jusqu'ici en cette
enceinte montre que le développement intellectuel de la
communauté internationale dans ce sens est très en avance
sur les réalités des structures économiques actuelles des
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relations et sur les mesures prises pour apporter les
modifications fondamentales nécessaires. Tout le monde ici
est d'accord sur la nécessité d'un changement. Un accord
général existe sur de nombreux aspects importants de
l'analyse, encore que des désaccords ou des points de vue
divergents apparaissent quant aux domaines dans lesquels
les solutions doivent être recommandées, quant au moment
auquel elles doivent intervenir et quant à leur ordre de
priorité.

5. Tout d'abord, tout le monde s'accorde à reconnaître,
tout parti pris mis à part, qu'il existe dans les conditions
d'économie mondiale une crise aiguë. L'on admet générale·
ment qu'il est nécessaire de réorganiser les relations
économiques internationales, d'une manière collective et
sur une base de coopération, afin de corriger les déséqui
libres existants et d'assurer la justice sociale internationale
et la stabilité. Voici les idées qui se sont dégagées de nos
délibérations.

6. En premier lieu, on reconnaît unanimement que le fossé
entre la majorité des nations en développement et la
minorité des nations développées est gigantesque et va
s'élargissant, ce que le Secrétaire général a appelé le
problème de "la misère" [2207e séance, par. 42J. Le
revenu par habitant, qui donne une indication du niveau de
vie, se situe dans les pays les plus développés bien au-delà de
3 000 dollars, tandis que les deux tiers de la population du
monde vit sur un maigre revenu allant de 100 à 200 dollars.
En tant qu'êtres humains, leur bien-être et leur dignité sont
au centre de nos préoccupations et ce fossé ne saurait
continuer à grandir. Le chômage, l'analphabétisme et la
sous-alimentation dans le monde en développement élar
gissent encore davantage ce fossé inhumain.

7. Toutes les nations du monde partagent la responsabilité
de la réduction de ce fossé entre les riches et les pauvres.
Celle-ci constitue, comme certains l'ont dit, la priorité des
priorités. Les efforts de la communauté mondiale à cet
égard, depuis la création de l'Organisation des Nations
Unies, sont parvenus à quelques résultats positifs; mais
l'ampleur et l'acuité du problème exigent la mise sur pied
d'un programme très étendu de mobilisation des ressources
et de connaissances techniques.

8. En second lieu, il yale problème important de
l'insuffisance alimentaire. La gravité de ce problème ne peut
être considérée seulement sous l'angle des augmentations
importantes des prix des produits alimentaires qui ont
ajouté un fardeau pesant sur les fmances des pays en
développement. Ce problème doit être considéré en premier
lieu comme celui de millions d'êtres qui, dans les pays en
développement, périssent presque d'inanition et ont besoin
de nourriture pour leur survie même.
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9. Il faut mettre fm à ces pénuries et aux effets sérieux
qu'elles entraînent sur les vies humaines. On ne peut y
parvenir que par une augmentation considérable de la
production de produits alimentaires, qui doit comprendre
l'amélioration de la production agricole ainsi que l'utilisa
tion de larges parties du monde non encore cultivées.

10. Troisièmement, l'environnement humain, y compris
les ressources naturelles, court des risques d'épuisement, de
mauvaise utilisation et de gaspillage. Le droit des nations à
l'utilisation de leurs ressources naturelles ne saurait ~tre

contesté, mais comme l'a dit le représentant du Japon,
M. Mizuta, le problème de savoir comment on peut "écono
miser et conserver les ressources limitées de la terre dans
l'intérét des générations futures" demeure une sérieuse
tâche internationale que nous devons affronter de manière
intelligente et courageuse [221le séance. par. 147}. Un
système plus rationnel de conservation et d'utilisation des
ressources doit être mis au point dans l'intérêt tant des
producteurs de matières premières que des consommateurs.

Il. Quatrièmement, peu de gens ne pensent pas que les
prix des matières premières et des produits de première
nécessité étaient établis jusqu'ici d'une manière qui
servait les intérêts des pays industrialisés aux dépens
des pays en développement. L'injustice n'était pas reflétée
seulement dans les prix des matières premières, mais
également dans les termes de l'échange entre les deux
groupes de pays. Les prix des produits manufacturés et des
services techniques ont augmenté de telle manière que les
disparités et les déséquilibres se sont maintenus. Les
derniers événements en ce qui concerne les prix des
matières premières, des produits alimentaires et des biens
manufacturés ont montré qu'il y avait un besoin urgent de
reconstruire toute la structure des relations économiques
mondiales pour éliminer la disparité et l'inégalité dans le
contexte de la coopération internationale. Les termes de
l'échange, le contrôle des prix, la production et l'emmaga
sinage des produits alimentaires, les expéditions par mer,
l'assurance et les autres facteurs doivent être rajustés de
manière à assurer un profit pour les pays développés comme
pour les pays en développement et diminuer le fossé qui
existe entre eux.

12. Cinquièmement, on ne saurait élargir et rendre équi
table le commerce mondial avec le système actuel de devises
flottantes et les incertitudes correspondantes qui sont des
symptômes du malaise dans le systèmi; monétaire interna
tional. Les pressions inflationnistes des pays industrialisés
ont entraîné pour le monde en développement l'érosion de
leurs réserves, une inflation importée et de graves déficits
dans leur balance des paiements.

13. La réforme du système monétaire international doit
s'appuyer sur la nécessité d'établir des· taux d'échange
stables, des droits de tirage spéciaux acceptables et forts, un
mécanisme d'ajustement sûr et un lien entre les droits de
tirage spéciaux et le capital nécessaire pour le développe
ment.

14. Alors que les points que j'ai mentionnés reflètent un
large accord dans ce débat, l'Assemblée doit, en fm de
compte, approuver certaines solutions urgentes au grave
problème que nous étudions. Au nom de mon pays, je
voudrais souligner ce que nous considérons comme des
points de première importance.

15. Tant que le déséquilibre international du point de vue
économique et social est aussi grave qu'il l'est maintenant,
une paix durable et créative ne saurait être assurée.
"L'humanisation de l'humanité" - pour emprunter l'ex
pression de M. Scheel, ministre des affaires étrangères de la
République fédérale d'Allemagne [220ge séance,
par. 186} - ne saurait être réalisée alors qu'il existe un
fossé énorme entre les riches et la minorité industrialisée et
les pauvres et l'immense majorité sous-développée. Un
effort vaste et efficace dans cette direction n'est point
au-delà des moyens dont nous disposons. Il a déjà été
indiqué qu'il y a eu un précédent en Europe, où la recon
struction et une assistance massive ont réussi de manière
miraculeuse lorsque l'on a fait preuve de bonne volonté
politique et de sens de l'unité dans cette région. 11 devrait
être clair également qu'à l'heure actuelle, en agissant de la
même manière dans les pays développés et les pays en
développement, nous arriverons ensemble à une paix plus
durable et plus stable.

16. Notre objectif fmal devrait être de réaliser un dévelop
'Jement intégré et d'ensemble qui porterait sur les différents
Jecteurs de l'économie, ainsi que le développement des
ressources humaines dans les pays en développement.

17. Les ressources humaines constituent l'un des trésors
les plus grands de chaque pays. L'éducation universelle, la
santé et les services sociaux, la formation professionnelle et
la reconstruction culturelle sont à la base même du
développement des ressources humaines.

18. Le secteur agricole est la principale contribution au
produit national brut des pays en développement. A ce
propos, la mobilisation des ressources hydrauliques, l'insti
tution de meilleurs systèmes d'irrigation, l'utilisation d'en
grais et d'insecticides et des méthodes agricoles modernes
constituent le seul moyen d'augmenter la production
agricole et de triompher des pénuries de produits alimen
taires dans le monde dans son ensemble.

19. Un élément majeur d'un programme massif de déve
loppement est l'industrialisation. Les pays en développe
ment exportent beaucoup de leurs matières premières. Il est
très important que ces matières premières soient traitées sur
place afm d'assurer plus de revenus en ajoutant de la valeur
aux produits Hnis.

20. II est plus qu'évident que l'aide au développement doit
être augmentée de manière à atteindre au moins les
objectifs fixés par la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement. A cet égard, le mécanisme des Nations
Unies et des institutions connexes devrait être renforcé et
devrait recevoir des ressources fmancières nouvelles. Nous
pensons que les connaissance~ et les moyens établis de
vraient être utilisés au mieux. La création de nouveaux
fonds ou d'organismes pourrait être nécessaire, mais il ne
faudrait pas faire de doubles emplois de bureaucracie.
Cependant, la participation des pays en développement à la
prise de décisions est essentielle dans tous les organes et
toutes les institutions de développement international.

21. Rien de ceci ne saurait être atteint sans un sens de
coopération et d'interdépendance et sans la foi dans la
destinée commune de toutes les nations.
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22. Cela dit, je voudrais passer maintenant du plan des
droits des pays en développement à celui de leurs devoirs
dans le processus de développement.

23. Les efforts et le dur labeur nécessaires pour le
processus de développement ne sauraient être délégués à
d'autres. Toute assistance de la part de la communauté
internationale au monde en développement ne saurait
porter fruit que si les pays en développement eux-mêmes
mobilisent toutes leurs ressources pour ce processus de
développement. Une planification objective et soigneuse, le
sens du sacrifice et de la détermination nationale et un
effort patient, organisé et collectif, sont essentiels pour un
vrai développement. C'est un chemin long et dur, mais c'est
le seul que l'on puisse suivre.

24. Dans mon propre pays, la Jordanie, nous connaissons
très bien les joies et les désillusions d'un vaste effort de
développement national. Nous avons eu des succès et des
revers dans notre processus de développement, mais nous
avons souffert aussi d'un coup majeur porté de l'extérieur.
Notre effort national de développement, qui était en train
de s'affirmer et de s'accélérer, a avorté en 1967 à la suite de
l'agression étrangère. L'économie de la Jordanie avant 1967
avait atteint, dans le cadre de notre plan septennal, un taux
de croissance d'environ 10 p. 100 dans un cadre de stabilité
relative des prix. Des progrès avaient été réalisés dans les
divers secteurs de l'économie et avaient abouti à une
transformation sociale profonde. L'occupation par les
Israéliens de la rive gauche du Jourdan en 1967 a renvoyé
plus de 400000 personnes déplacées dans l'est de la
Jordanie, a créé des désordres dans notre économie, a privé
l'industrie de 'là moitié de son marché naturel, a réduit les
investissements privés, a fait augmenter les dépenses de
défense nationale jusqu'à 50 p. 100 des dépenses totales du
gouvernement et a réduit le taux de croissance du produit
national brut de 10 p. 100 à 3,8 p. 100.

25. Cependant, la vie ne s'est pas arrêtée, et la volonté
nationale a été mobilisée à nouveau. Nous sommes en train
maintenant de mettre en oeuvre avec succès notre nouveau
plan triennal - 1973·1975 - et nous nous préparons pour
un nouveau plan quiIrquennal. Toutes les ressources dispo
nibles, publiques et privées, ont été mobilisées. L'objectif
est de faire un bond en avant dans le domaine de
l'agriculture, ,de l'industrie, des mines, de l'éducation, des
services sociaux et sanitaires et de réformer l'appareil
gouvernemental. Nous comprenons qu'il est tout aussi
important pour le processus de développement d'avoir un
sentiment de détermination et une planification sérieuse que
de recevoir une assistance technique et financière considé
rable de l'étranger.

26. Deux questions dominent nos délibérations, notre
pensée et notre action à l'égard des relations économiques
internationales et du développement. La première est le
besoin urgent d'une transformation fondamentale des rela
tions économiques mondiales sur la base d'une philosophie
plus juste, plus raisonnable et plus réaliste. Les anciennes
relations économiques ne sont plus pertinentes et sont
anachroniques. Elles doivent être remplacées par un nouvel
ordre international fondé sur l'égalité, l'interdépendance,
les avantages mutuels et l'appui à toutes les nations qui
s'acheminent vers le progrès, la prospérité et un partage
équitable des richesses mondiales.

27. La deuxième question a trait plus particulièrement aux
pays en développement. Il s'agit de la question du travail. n
s'agit d'apprendre à compter sur soi. La mutation à laquelle
nous aspirons, à savoir de passer du sous·développement au
développement, ne peut être réalisée que par nous-mêmes.
Cela ne peut venir de l'extérieur. Les pays en développe.
ment peuvent provoquer ce changement, mais ils ne
peuvent le faire qu'au prix d'une détermination et d'un
effort presque surhumain. Le passage du sovs
développement à un progrès sensible exige la mobilisation
de toutes les ressources humaines et matérielles à l'intérieur
de chaque pays en développement. Cela exige une défini
tion très nette des priorités et une lutte courageuse et totale
contre les problèmes. Il s'agit d'un processus qui exige
un effort gouvernemental maximum et, avant tout, une
participation totale de la population. Tout citoyen a un rôle
et une responsabilité essentiels dans l'entreprise nationale.
La productivité de la nation dépend de la productivité de
ses citoyens. L'effort national doit être mobilisé complète
ment, grâce à un plan courageux et intégré, fondé sur les
principes directeurs de la participation de la population, de
la foi dans le travail et dans l'avenir national. Ce n'est
qu'ainsi que les pays en développement pourront utiliser
pleinement l'assistance qu'ils recevront de la communauté
internationale, et profiter de la restructuration de leurs
relations ~conomiques avec les pays industriellement avan
cés. C'est aussi cet esprit de détermination et de confiance
dans le travail qui permettra à l'égalité internationale et au
respect mutuel de devenir une réalité au lieu d'être
uniquement un idéal spirituel.

28. M. MALECELA (République-Unie de Tanzanie) [in
terprétation de l'anglais]: Monsieur le Président, nous
sommes très heureux de vous voir à nouveau présider nos
délibérations. Votre réélection unanime à ces fonctions
n'est pas seulement un hommage à l'Equateur, c'est
également la reconnaisance de vos qualités éminentes et de
la confiance dont vous jouissez personnellement à l'Organi
sation.

29. Au nom du Gouvernement et du peuple tanzaniens, je
voudrais tout d'abord rendre hommage à M. Houari Boume
diène, président de la République algérienne démocratique
et populaire qui, en qualité de président en excercice du
Groupe des pays non alignés, a pris l'initiative de demander
la convocation de cette session extraordinaire de l'Assem
blée générale pour examiner la question importante dont
nous sommes saisis [A /9541].

30. Cette session nous offre une occasion idéale de passer
en revue la situation économique mondiale, en mettant
particulièrement l'accent sur les rapports inégaux qui
existent entre les pays développés et les pays en développe
ment.

31. Une analyse historique fait apparaître que la situation
actuelle de sous-développement dans le tiers monde n'est
nullement un phénomène naturel. La dépendance unilaté·
rale où se trouvent actuellement les pays du tiers monde a
connu son paroxysme sous le système colonial marqué par
une dépendance complète sur le plan administratif, mili
taire, juridique, économique et politique. Le sous
développement est essentiellement un sous-produit du
système colonialiste et de l'exploitation impérialiste. En
d'autres mots, les pays en développement ont toujours été
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placés dans une situation telle qu'ils devaient soutenir
l'économie de certains pays développés en subventionnant
fortement le développement de ces derniers.

32. L'économie des pays en développement reste sensible
aujourd'hui aux conditions extérieures et elle demeure, par
conséquent, à la merci de la politique et des actes des pays
développés. Plusieurs produits de base se heurtent encore à
des restrictions sur les marchés extérieurs, tandis que leurs
prix restent fIxés par les pays développés, dans le cadre de
politiques tout à fait discriminatoires, sans tenir compte de
la valeur réelle de ces produits.

33. A cet égard, je voudrais citer l'allocution que le
président de mon pays, Mwalimu Julius Nyerere, a pronon
cée récemment devant l'Institut néo-zélandais des affaires
internationales. Il a déclaré:

"On dit aux pays pauvres qu'ils doivent travailler dur,
produire davantage et qu'ainsi, grâce aux échanges inter
nationaux et à l'effet multiplicateur, ils pourront surmon
ter leur misère. C'est une idée attrayante. La plupart
d'entre nous y croyaient lors de l'accession de nos pays à
l'indépendance. Malheureusement, nous avons constaté
qu'il n'en est pas ainsi.

"Je ne donnerai que deux exemples. En 1950, le Ghana
a exporté 267 000 tonnes de cacao et ses recettes ont été
de 54,6 millions de livres sterling. Les Ghanéens ont
énonnément travaillé; ils ont investi une partie de ces
fonds pour améliorer la quantité et la qualité de leurs
récoltes, qui représentaient plus de 70 p. 100 de leurs
recettes totales d'exportation.

"En 1965, c'est-à-dire 10 ans plus tard, ils ont exporté
493 000 tonnes de cacao, soit une augmentation de
rendement d'environ 85 p. 100. Malheureusement, en
dépit de tous leurs efforts et leurs investissements les
Ghanéens n'ont pu augmenter leur revenu que de 25
p. 100, et la valeur monétaire, entre 1950 et 1965, avait
beaucoup baissé.

"Prenez le cas du sisal - qui était le plus important
produit d'exportation de la Tanzanie - par rapport au
prix des tracteurs. En 1965, je pouvais acheter un tracteur
en vendant 17,25 tonnes de sisal; lors de mon étude, en
1972, j'ai dû vendre 42 tonnes de sisal pour acheter le
tracteur de même modèle; et le mois dernier - alors que
l'on parlait tant de l'augmentation du prix des produits de
base - j'ai encore dû dépenser l'équivalent monétaire de
27,25 tonnes de sisal pour acheter le même tracteur,
c'est-à-dire 57 p. 100 de sisal de plus qu'en 1965.

'tTout cela montre que l'évolution du cours des prix est
fonction de la structure économique mondiale actuelle,
dans laquelle les nations industrialisées restent maîtresses
du prix de vente et du prix d'achat. Ces mêmes nations
sont également maîtresses de la situation monétaire
internationale."

34. Outre ces facteurs, certains pays développés conti
nuent d'imposer des barrières tarifaires et d'autre nature au
commerce d'exportation des pays en développement. De
plus, les décisions relatives !lUX questions monétaires sont
prises par un petit nombre de pays développés. En d'autres

termes, les pays en développement ne sont pas seulement
exclus des structures qui fIxent le prix de leurs produits
d'exportation, mais ils sont en fait exclus complètement de
la participation aux décisions prises au cours des négocia
tions multilatérales relatives aux problèmes commerciaux et
aux problèmes monétaires internationaux qui ont de
profondes répercussions sur leur économie. Les pays en
développement sont encore tributaires, dans leurs achats,
des monnaies fortes des pays capitalistes avancés. Ainsi,
l'état général économique et fmancier des pays en dévelop
pement est toujours très sensible aux changements des
courants de la monnaie étrangère en raison de la réévalua
tion ou de la dévaluation unilatérale des monnaies et de
l'inflation importée qui en résulte.

35. Portant, il en est qui préconisent - et ils l'ont fait de
cette tribune - que les problèmes dont nous sommes
actuellement saisis soient résolus au sein des mécanismes
internationaux existants. Mais ces mécanismes sont con
traires aux intérêts des pays en développement et sont
constamment manipulés selon les caprices politiques de
certaines puissances capitalistes industrialisées. li est ample
ment évident que ces institutions internationales sont
manipulées par les grandes puissances pour pennettre à
celles-ci de remporter des succès dans leurs relations
bilatérales avec un pays en développement. L'expérience
montre que les problèmes résultant des relations bilatérales
entre un pays en développement et une grande puissance
ont été invoqués pour entraver l'obtention d'une aide,
indispensable de toute urgence à un pays en développe
ment, par une institution internationale dont cette grande
puissance est un membre important. La Tanzanie a eu
l'occasion de demander l'aide de la Banque mondiale, mais
comme nous avions alors décidé d'exercer notre souve
raineté nationale et de nationaliser des biens, dont l'équiva
lent de quelque 3 millions de livres sterling appartenait à
des citoyens d'un certain pays capitaliste avancé, le gouver
nement de ce pays a usé de sa grande influence dans cette
institution internationale pour essayer de rejeter la de
mande légitime d'un prêt faite par la Tanzanie. Ainsi,
lorsqu'on nous dit de faire appel aux institutions existantes,
nous devons répondre franchement que ces institutions sont
encore un terrain bien réservé des pays capitalistes. Pour
autant que nous le sachions, il y a d'autres pays en
développement - particulièrement des pays africains - qui
sont aux prises avec des manoeuvres analogues des grandes
puissances dans ces institutions internationales. En bref, il y
a des pays africains qui, aujourd'hui, ne peuvent emprunter
à la Banque mondiale uniquement parce qu'ils ont nationa
lisé les biens de certaines puissances qui ont une influence
prépondérante à la Banque mondiale. li en résulte que nous
devons abandonner radicalement le statu quo. Les institu
tions actuelles sont incapables de répondre aux exigences de
l'heure.

36. J'ai parlé de l'exercice de la souveraineté nationale, par
mon pays, sous fonne de nationalisation. Notre expérience
montre que, par la nationalisation, qui nous pennet d'avoir
la haute main sur notre économie et, partant, sur notre
destin, nous pouvons aussi développer nos ressources
humaines en initiant notre population aux problèmes de
gestion des entreprises. La nationalisation pennet également
d'éviter la sortie des capitaux du fait des profits exorbitants
que les pays développés retirent des pays en développe
ment. En d'autres termes, la nationalisation constitue un
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effort réel tendant à modifier la structure de l'ordre
économique actuel dans lequel les monopoles étrangers
cherchent à perpétuer le statu quo d'exploitation des
pauvres par les riches. C'est un choix rationnel qui trava~e
dans le sens du développement, indépendamment du ChOlX
idéologique d'une nation déterminée. Si la co~munau~é

internationale veut sérieusement changer le systeme eXIS
tant, dont nous reconnaissons tous l'injustice, elle doit
encourager et aider ces pays en leur fournissant les
ressources nécessaires. La politique actuelle de certains pays
développés, qui essaient d'empêcher les entreprises nationa
lisées de réussir, n'est certainement pas dans l'esprit de
notre époque.

37. Le nouvel ordre économique international, que nous
cherchons à établir doit comporter les garanties et sauve
gardes nécessaires pour assurer qu'aucune mesure punitiv~

ou discriminatoire ne sera prise contre les Etats qUI
décident d'exercer leurs droits sur leurs ressources natu
relles.

38. Le fait que nous avons tous convenu de convoquer
cette session extraordinaire témoigne d'une façon éloquente
de la nécessité d'une transformation radicale des relations
socio-économiques actuelles entre toutes les nations. Cette
transformation radicale n'est pas seulement la base de la
justice sociale et de la dignité humaine; elle est aussi la
condition sine qua non du progrès économique de tous les
peuples et de la stabilité politique de la communauté
internationale. Nous devons donc travailler à l'établissement
d'un nouvel ordre économique reposant sur le principe de
l'égalité souveraine des Etats, de la libre détermination des
peuples et de la non-ingérence dans les affaires intérieurer
des autres pays. Ce nouvel ordre économique doit égale
ment comporter la création d'un mécanisme approprié qui
établira et défendra des prix équitables pour les produits
d'exportation des pays en développement et qui améliorera
les débouchés de ces produits et la stabilisation des
marchés. Toutes négociations commerciales doivent tendre
à améliorer les termes de l'échange des pays en développe
ment pour qu'ils puissent augmenter sensiblement leurs
recettes en monnaies étrangères, diversifier leurs exporta
tions et accélérer leur rythme de croissance. Pour y
parvenir, nous souhaiterions la création de nouvelles institu
tions ou, à tout le moins, une profonde modification des
mécanismes actuels, afin de défendre les prix. des produits
d'exportation des pays en développement et d'améliorer
leurs débouchés sur les marchés extérieurs.

39. Une autre sphère qui mérite de retenir sérieusement
l'attention est le système monétaire international. Jusqu'à
présent, les 'pays développés ont délibérément omis de
reconnaître que la crise monétaire internationale avait de
graves effets négatifs sur les pays en développement,
notamment sur la valeur de leurs réserves, de leurs recettes
d'exportation, des prix de leurs produits exportés et sur le
fardeau de leur dette extérieure. Nous devons reconnaître
que l'avenir de l'économie mondiale dépend d'une réforme
prompte et satisfaisante du système monétaire internatio
nal. A cet égard, aucun groupe de pays, si puissant soit-il, ne
peut s'arroger le droit de décider des réformes monétaires
qui affectent toute la communauté internationale. L'expé
rience a montré que toutes les mesures unilatérales de cette
nature sont, en fin de compte, vouées à l'échec. L'exemple
des réunions de Rome et de Tokyo tenues par le Groupe

des Dix en est la preuve. n en résulte que les pays en
développement doivent participer pleinement et efficace
ment à toutes les discussions et décisions portant sur le
système monétaire international.

40. Le Fonds monétaire international (FMI) a également
échoué dans sa tentative d'aider les pays en développement
à résoudre les difficultés de leur balance des paiements. Le
fait que le nombre des voix et l'utilisation des ressources du
FMI dépendent du montant souscrit par chaque membre est
une indication très claire de ce que le FMI sert essentielle
ment les intérêts des nations riches. Pour que ce fonds et
d'autres institutions financières soient utiles aux pays en
développement, il faut introduire un système démocratique
de vote dans leurs constitutions. Bien que nous ayons
entendu ici la suggestion selon laquelle certains des pays
producteurs de pétrole, qui disposent maintenant de fonds
du fait de l'augmentation des prix, pourraient peut-être
recevoir des moyens semblables, nous pensons que ceci
serait contraire à l'opinion actuelle. C'est dire que tous les
membres doivent disposer de droits de vote égaux quel que
soit le montant pour lequel chaque membre souscrit à ces
institutions. Le FMI doit de plus en plus octroyer les droits
de tirage spéciaux d'une façon plus libérale pour aider les
pays en développement à résoudre les difficultés de leurs
balances des paiements, qui proviennent de l'augmentation
des prix de leurs importations.

41. Les efforts faits par les pays en développement pour
élever le niveau de vie de leur population n'ont pas
seulement besoin d'encouragement, mais également d'une
assistance technique appropriée fournie par les pays déve
loppés. Car il faut insister sur le fait que, alors que les pays
développés disposent de la technique, les pays en dévelop
pement, dans une large mesure, possèdent, eux, la plupart
des matières premières du monde. D'où la nécessité de
coopérer. Mais il est regrettable de noter que, dans
l'ensemble, les pays développés ont progressé lentement,
d'une façon limitée et décevante, dans le transfert des
ressources fmancières et techniques aux pays en développe
ment. Ainsi, la première évaluation biennale de la Stratégie
internationale du développement montre que le transfert
total net des ressources fmancières des pays développés à
économie de marché à destination des pays en développe
ment, par rapport au produit national brut des premiers,
restait bien en deçà non seulement de l'objectif de 1 p. 100,
mais également du niveau atteint en 1961, qui était de 0,86
p. 100. L'assistance officielle au développement s'est élevée
seulement nominalement de 0,33 p. 100 en 1970 à 0,34
p. 100 en 1971 et est retombée à 0,33 p. 100 en 1972
contre 0,5 p. 100 en 1971, alors que l'objectif prévu pour
cette assistance est de 0,7 p. 100. A moins que les
tendances actuelles ne changent, il est probable qu'aucun de
ces buts ne sera atteint aux dates définies dans la Stratégie.
Les conditions de prêts pour le développement sont
devenues plus dures et dans l'ensemble peu de progrès ont
été accomplis pour l'attribution de prêts sans condition, et
les pays en développement doivent de plus en plus recourir
aux prêts commerciaux plus onéreux. Ceci veut dire que la
charge de la dette extérieure s'accroît de plus en plus. Le
service de la dette publique des pays en voie de développe
ment a absorbé 10 p. 100 environ de leurs gains d'exporta
tion pour 1971.

42. Je ne saurais trop insister sur le fait que, à moins que
des contre-mesures ne soient prises de façon urgente, cette
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situation continuera de se détériorer. Permettez-moi d'indi·
quer que les pays en développement ont vraiment besoin de
cette assistance technique pour accélérer le rythme de leur
développement économique et social, mais nous devons
aussi exprimer à nouveau notre préoccupation au sujet de
ces sociétés qui, sous le prétexte de fournir une assistance
technique, pensent davantage à tirer des bénéfices impor
tants des pays en développement. L'aide devrait seulement
viser à soutenir les efforts faits par les pays en développe
ment. Elle devrait être une association entre les donateurs
et les donataires. Ainsi, l'aide peut largement contribuer au
développement pourvu qu'elle soit donnée et acceptée pour
ce qu'elle est: un catalyseur possible pour le développe
ment local et un complément aux efforts que nous-mêmes,
donataires, effectuons.

43. Au cours de nos délibérations, nous ne devrions pas
négliger le fait que la paix et la sécurité internationales
- fondées sur la justice et sur les principes de l'intégrité
territoriale, de l'autodétermination et de la libération de
toutes les pressions extérieures sur la souveraineté et les
libertés fondamentales, ainsi que les autres principes con·
tenus dans la Charte des Nations Vnies - sont les conditions
nécessaires du progrès économique et social de tous les
peuples. Mais la paix ne pourra être obtenue si certaines
parties du monde sont encore assujetties à la domination
coloniale et à l'exploitation économique et sociale. n est
particulièrement regrettable de noter que plusieurs parties
du monde en développement connaissent encore le colonia
lisme, la discrimination raciale, l'apartheid et l'occupation
étrangère. Ces conditions ont des effets néfastes sur les
efforts de développement des peuples et des pays intéressés.
L'une de nos tâches essentielles doit donc consister à faire
disparaître sans retard tous ces facteurs négatifs, et nous
considérons qu'il est essentiel que les pays développés
manifestent la volonté politique nécessaire pour conférer
une plus haute priorité à la mise en oeuvre de ces mesures
afin de fournir un cadre qui permettra le progrès accéléré de
tous les pays en développement.

44. A propos des facteurs négatifs, il est triste que nous
devions évoquer la politique anachronique et désuète
adoptée par les Etats-Vnis à l'égard de Cuba. Le chemin de
la coopération économique ne peut remplacer la confronta
tion que si nous abandonnons des méthodes périmées
d'étranglement économique du faible par le fort. A ce
propos, nous voudrions faire écho aux appels pressants
lancés en cette assemblée par plusieurs représentants,
notamment des représentants de l'Amérique latine, au
Gouvernement des Etats-Vnis pour qu'il abandonne son
blocus économique périmé contre Cuba. La poursuite de ce
blocus va à l'encontre de l'esprit d'interdépendance et
tourne en dérision les plaidoyers en faveur de la coopéra
tion internationale. Après tout, cette politique est sans
doute un héritage de la guerre froide qui n'a abouti à aucun
résultat et a entravé la coexistence pacifique en Amérique
latine.

45. Je voudrais maintenant passer à la question de la crise
de l'énergie sur laquelle tant a été dit. La légitimit6 et
l'opportunité de la décision prise par les membres de
l'Organisation de pays exportateurs de pétrole (OPEP)
- qui symbolise l'expression la plus efficace de la tentative
faite par les pays producteurs de matières premières pour

obtenir une plus juste rémunération pour leurs ressources
naturelles - sont manifestes.

46. Le soutien que nous apportons aux membres de
l'OPEP est également fondé sur notre reconnaissance de
l'effet catalyseur produit par leur décision en ce qui
concerne le réexamen de tout le système économique
international. Pourtant, nonobstant notre appui total à un
principe sain et légitime, nous devons aussi, en toute
franchise, faire ressortir les effets néfastes que l'escalade des
prix du pétrole a eu sur l'économie de nombreux pays en
développement non producteurs de pétrole. A ce propos, il
faut remarquer que les monopoles pétroliers du monde
capitaliste ont tiré le maximum d'avantages de la situation.
Les compagnies de fret du monde capitaliste développé ont
également exploité la situation. En fait, le jeu tout entier de
ces monopoles capitalistes peut être comparé à un drame de
vautours réduisant en pièces l'agneau errant. Le résultat net
est que les économies de nombreux pays en développement
risquent véritablement de s'effondrer complètement.

47. Dans ces circonstances, ce qu'il faut faire de toute
urgence maintenant, c'est prendre des mesures pour écarter
les effets involontaires de la mesure prise par les pays
producteurs de pétrole. Nous acceptons la création d'un
fonds spécial destiné à aider les Etats non producteurs de
pétrole et nous nous en félicitons. Néanmoins, nous
considérons que le problème est très urgent et que l'on ne
saurait attendre les études de faisabilité. Nous insistons sur
la nécessité de prendre des mesures immédiates pour
empêcher l'effondrement des économies de nombreux pays
en développement.

48. Ces plaidoyers en faveur de mesures immédiates pour
porter remède à ces problèmes s'adressent aux pays
industrialisés aussi bien qu'à nos frères des pays en
développement qui ont l'heureuse fortune de posséder du
pétrole. Car, à moins que ces mesures-remèdes ne soient
prises immédiatement, toute l'insistance pour la création
d'un ordre économique international nouveau serait inutile,
étant donné que beaucoup de nos économies respectives
risquent de ne pas survivre assez longtemps pour voir naître
- sans parler de pouvoir en jouir - la nouvelle prospérité.

49. Au cours de ce débat, nous avons entendu d'émou
vants plaidoyers faits par des hommes d'Etat éminents de
pays développés en faveur de la conciliation et de la
compréhension. A maintes reprieses, on nous a dit de ne pas
faire de cette assemblée une session d'affrontement. Sages
plaidoyers en vérité! Mais peut-être se trompent-ils légère.
ment d'adresse, car aucun des représentants des pays en
développement ne désire ni ne souhaite un affrontement, et
certainement pas un affrontement dans le cadre de cette
assemblée. Et pourtant, nous serions naïfs de ne pas
reconnaître que, par leur indifférence à la condition des pays
en développement, certains des pays industrialisés ont, en
fait, semé les graines de l'affrontement. Après tout, il y a
toujours eu et il continuera d'y avoir affrontement entre
pauvreté et prospérité, entre développement et sous·
développement.

50. Nous devons éviter de nous leurrer nous-mêmes.
Pauvreté et richesse, misère et prospérité, développement et
sous-développement ne peuvent coexister en permanence.
Par conséquent, peu importe que nous, représentants de nos
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peuples, plaidions en faveur de la compréhension et de la
conciliation, la tolérance de nos masses, condamnées
qu'elles sont au cercle vicieux de la pauvreté et de la
sous-alimentation, a ses limites. Le monde des milliards
d'affamés avertit cet organisme mondial, en des termes non
équivoques, qu'il en a assez de cette pauvreté et qu'il est
grand temps que cet organisme mondial prenne des mesures
pour tenir compte des légitimes doléances des exploités.

51. Nous, en cette organisation, ne pouvons ignorer ce fait
qu'à notre propre péril, et le temps ne joue certainemed
pas en notre faveur. Nous ne pouvons tergiverser en
écartant leurs revendications légitimes et prétendre être
sincères envers leurs préoccupations et leurs aspirations.
Ainsi, un appel doit s'élever, puissant et clair, de ce forum:
il faut mettre fm aux rapports économiques actuels qui sont
inéquitables et constituent la cause d'inégalités et d'injus
tices. Autrement, nous attiserons les flammes qui abouti
ront à une nouvelle escalade de l'affrontement entre, d'une
part, le petit nombre de ceux qui sont riches et prospères
et, d'autre part, les milliards courroucés de ceux qui sont
pauvres et qui ont faim.

52. Sans aucun doute, l'attitude la plus rationnelle et la
plus saine consiste à travailler ensemble à l'édification d'un
ordre économique nouveau, un ordre mondial fondé non
seulement sur la justice politique, mais, par dessus tout, sur
la justice économique et sociale. Cet ordre mondial pré
suppose la compréhension, la coopération et la reconnais
sance authentique de l'interdépendance. Et, si nous portons
le poids de la responsabilité collective, il est évident que la
part la plus grande du fardeau de cette responsabilité repose
certainement sur ces nations riches qui, jusqu'à présent, ont
ignoré nos plaidoyers et nos appels pour la justice et
l'éqUité dans le système économique international. Elles
doivent prendre les mesures nécessaires pour concrétiser
leurs propres plaidoyers en faveur de la conciliation et de la
coopération. Autrement, ces plaidoyers resteraient aussi
vains qu'hypocrites.

53. M. CISSOKO (Mali) : Les efforts de consolidation de
la paix, au lendemain de la seconde guerre mondiale, ont
conduit à des arrangements divers allant des alliances
politiques et militaires à la mise en place de mécanismes
économiques jugés révolutionnaires et susceptibles, selon la
Charte, de "favoriser le progrès social et [d'] instaurer de
meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande".

54. Cependant, les armes s'étaient à peine tues que le
risque d'apocalypse planait de nouveau sur l'humanité. En
effet, certaines puissances, dans la hantise de dangers
imaginaires, ont élaboré des systèmes de défense nationale
ou collective censés garantir leur sécurité. De ce fait
s'estompèrent les espoirs placés en l'avènement d'un monde
uni, aux aspirations et au destin communs.

55. La communauté des nations qui, dans un même élan
de ferveur fraternelle, avait jeté les bases de l'Organisation
des Nations Unies se retrouvait ainsi divisée.

56. TI a fallu la crainte de l'holocauste, ainsi que le refus
des peuples à régler des problèmes d'intérêt particulier par
la force, pour amener à la réflexion et orienter les relations
internationales dans des directions plus confonnes à la
sécurité réelle des Etats. Mais la politique de coopération
internationale et les activités de l'ensemble du système des

Nations Unies ont ressenti les effets paralysants de la
constitution de blocs politiques et économiques antago
nistes. Ainsi, le plan Marshall, première fonne d'aide
internationale massive mise au service du développement,
n'a été conçu que pour le réaménagement des structures
économiques de l'Europe.

57. C'est déjà à ce stade qu'est réellement apparue la
discrimination dans l'aide au développement, alors que le
fardeau de la gùerre avait pesé sur toutes les populations du
globe. La philosophie de la Charte, fondée sur l'interdé·
pendance des facteurs politiques et économiques, était
oubliée. Les années d'après-guerre ont néanmoins connu un
nouveau modelage politique du tiers monde. En effet, dans
un sursaut de conscience nationale, les peuples opprimés
faisaient craquer de partout les chaînes politiques du
systèmes colonial. Cependant, les pays en voie de dévelop
pement, dont la plupart venaient à peine de commencer à
assumer des responsabilités nationales, ne pouvaient tirer
d'avantages substantiels des systèmes économiques établis.

58. La voie socialiste, caractérisée par le développement
planifié de l'économie, se présentait à eux comme source
précieuse de réflexion et comme modèle d'édification d'une
économie nationale indépendante. Malheureusement, la
confrontation des courants idéologiques, le caractère extra·
verti des économies du tiers monde, l'inachèvement de
l'indépendance des uns, ajouté à l'inexpérience des autres,
n'ont pas permis d'exploiter toutes les possibilités offertes à
des économies à peine naissantes. L'écroulement de l'em
pire colonial, le tracé de nouvelles frontières consacrant
l'accession à la vie internationale de la plupart des pays du
tiers monde n'ont en rien modifié les courants d'échanges
établis entre les anciennes métropoles et leurs anciennes
colonies.

59. Le caractère dominant de ces courants est connu. TI
s'est du reste accentué, notamment avec la détérioration
constante et accusée des termes de l'échange, le faible taux
d'industrialisation des pays en voie de développement et
l'existence d'un système monétaire international inadapté à
leurs impératifs de développement.

60. L'une des premières manifestations de cette sujétion
économique réside dans la situation de dépendance com
merciale des pays en voie de développement, situation
caractérisée aussi bien par l'écart considérable entre les prix
des matières premières et ceux des produits finis que par
l'inexistence d'un mécanisme international adéquat suscep
tible d'optimiser le rôle des échanges extérieurs en faveur
du développement des pays en construction.

61. En effet, la Charte de la Havane l , qui se voulait
libérale, n'a été établie en réalité qu'au seul profit des pays
nantis, et les négociations dans le cadre de l'Accord général
SUI les tarifs douaniers et le commerce (GATT) se sont
heurtées à des pratiques commerciales discriminatoires,
contraires précisément au libéralisme proclamé.

62. Dans les marchés où s'écoule l'essentiel des produits
du tiers monde, les prix, comme on le sait, sont censés être
établis en fonction des lois du marché. La notion de rareté y
joue assurément un rôle prépondérant.

1 Adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
l'emploi le 24 mars 1948.
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63. Les pays à revenu faible détiennent une part impor
tante, sinon exlusive, des produits de base indispensables à
l'expansion économique des pays industrialisés. L'on sait,
par exemple, que le monde développé dépend du monde en
développement pour 64,5 p. 100 en bauxite, 93 p. 100 en
concentré d'étain, 40 p. 100 en fer contenu. De plus, la
récente crise énergétique vient d'illustrer de façon élo
quente cette dépendance.

64. Les pays sous-développés ont très peu tiré profit de ces
avantages, attendu que le niveau des prix de leurs exporta
tions a toujours été déterminé par les pays industrialisés,
soucieux seulement de réaliser toujours davantage de
profits.

65. Après plus d'une décennie de difficiles négociations,
des accords ont certes pu être conclus, sur des prix de
référence élevés, de produits tels que le sucre, le blé, l'huile
d'olive, l'étain, dont certains pays développés sont, au
demeurant, grands producteurs. Par contre, l'indice des prix
de matières premières essentiellement produites par les pays
du tiers monde est resté à un niveau scandaleusement bas,
fluctuant au gré de la conjoncture. C'est ainsi que la hausse
spectaculaire du prix du cuivre enregistrée en 1955 a été
due principalement à l'importante demande de ce métal en
raison des événements de Corée. De même, j'évolution
favorable ces temps-ei de certains produits de J'agriculture
et de l'élevage est essentielIement motivée par le déficit
alimentaire mondial. Ces hausses de prix sont du reste
annihilées par l'instabilité et l'érosion monétaire, le taux
élevé de l'inflation mondiale atteignant, ou même dépassant
actuellement, son niveau des premières années d'après
guerre. En raison de ces différents facteurs, les pays du tiers
monde n'ont pu bénéficier d'excédents de recettes d'expor
tation qui auraient pu constituer des fonds de péréquation
pour stabiliser les cours de certaines matières premières à
demande forte sur le marché international et faciliter
l'importation de biens et de services aux fms d'industriali
sation et de consommation.

66. La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement (CNUCED) s'était ouverte à Genève, en
1964, avec l'espoir d'établir un ordre international nouveau
dans les échanges, notamment en facilitant l'accès des
produits manufacturés des-pays en voie de développement
sur les marchés des pays développés et en créant les
conditions d'une amélioration et les produits manufacturés
des pays industrialisés.

67. Cet espoir s'est évanoui. En effet, les préférences
généralisées, aux conditions fixées à l'occasion des diffé
rentes sessions de la CNUCED, n'ont pas été accordées. Le
marché des pays développés est ainsi resté fermé aux
produits finis ou semi-finis de ceux des pays en voie de
développement qui, en dépit de conjonctures défavorables,
ont cependant pu atteindre un certain niveau d'industria
lisation.

68. En outre, la détérioration des termes de l'échange s'est
accentuée, la chute des prix des produits de base exportés
essentiellement à l'état brut par les pays en voie de
développement ayant été de plus en plus forte, et l'évolu
tion des prix des produits manufacturés en provenance des
pays développés de plus en plus accélérée.

69. Or, les recettes d'exportation des produits de base
constituent sans nul doute une part importante du revenu
national dans la plupart des pays en voie de développement.
Le manque d'organisation des marchés mondiaux de ces
produits s'est traduit par une grande instabilité des recettes
d'exportation des pays à revenu faible. TI s'avère difficile
pour ces pays de planifier leurs économies, car la diminu
tion imprévisible du pouvoir d'achat extérieur les contraint
à réduire les investissements et à procéder à de perpétuels
réajustements des programmes de développement. Ainsi
donc, au lieu de l'atténuer, le commerce a aggravé la
dépendance économique du tiers monde vis-à-vis du monde
développé.

70. Cette situation, qui contribue davantage à dégrader les
conditions de vie dans les pays en voie de développement,
est préjudiciable à la paix.

71. On sait également que l'équilibre tant recherché dans
les relations internationales puise ses fondements dans la
capacité qu'ont tous les membres de la communauté
internationale de participer à l'avènement d'une ère d'ex
pansion économique générale et de justice sociale. La
sécurité collective a des dimensions plus économiques que
politiques, à notre sens, et sa stabilité repose sur les bases de
la nécessaire coopération entre toutes les nations.

72. Sous cet aspect, le développement des pays du tiers
monde cesse d'être une nécessité nationale pour devenir une
obligation internationale. Le facteur commerce tient une
place importante dans l'économie des pays en voie de
développement, car le taux de croissance du produit
intérieur brut de ces pays est généralement fonction de
l'expansion rapide des exportations. Il est donc possible de
généraliser, en adoptant certaines mesures, le rôle croissant
des échanges extérieurs dans l'élévation du taux de crois
sance des pays en voie de développement.

73. Ainsi, les pays du tiers monde se sentent-ils en droit de
fonder beaucoup d'espoir sur la présente session dont les
travaux devront conduire à l'acceptation universelle d'un
certain nombre de principes d'équité dans les relations
internationales, qui ont été clairement défmis lors de la
quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignés, tenue à Alger, en septembre 1973. Il
s'agit notamment des principes de non-réciprocité, de
non-discrimination et de traitement préférentiel à l'égard
des produits des pays en voie de développement. L'avène
ment d'une nouvelle ère dans la division internationale du
travail est à ce prix.

74. Les efforts non compensés que les pays pauvres
déploient sur le plan commercial sont encore gravement
entravés par la crise monétaire internationale.

75. Le système de Bretton Woods a été institué et s'est
développé sans tenir compte des exigences de leur dévelop
pement. Ses objectifs répondent aux préoccupations d'ex
pansion économique des pays développés à économie de
marché et non à l'instauration d'un véritable ordre moné·
taire capable d'améliorer les échanges internationaux et
d'accroître le volume des flux de capitaux au profit du
développement des pays pauvres.

76. fi faut également reconnaître que les accords de
Bretton Woods lient des pays aux orientations différentes
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dans leurs objectifs politiques et économiques, sans comp
ter qu'il n'existe pas d'autorité capable de s'imposer de
manière déterminante aux parties. De telles conditions,
ajoutées à l'établissement et au maintien d'une valeur fictive
du dollar, rendaient le désordre monétaire inévitable.

77. Contrairement à ce que l'on a voulu nous faire croire,
l'érosion monétaire et l'inflation tant décriées ne relèvent
pas de la responsabilité des pays du tiers monde mais du
gaspillage économique pratiqué par des pays hautement
industrialisés.

78. Les craintes quant aux incidences graves des hausses
des prix des produits de base sur les économies développées
sont sciemment exagérées. En effet, une étude faite en
1973 par l'Institut national français des sciences écono
miques indique qu'une augmentation raisonnable des prix
du pétrole et des autres matières premières, y compris les
produits alimentaires, ne serait, dans les pays développés,
que d'effet modeste sur l'inflation dont les causes sont
intérieures et inhérentes à la croissance capitaliste.

79. Par contre, les politiques d'hégémonie, entraînant
nécessairement des guerres, sont des motivations de dé
penses inutiles qui constituent les causes essentielles de
l'inflation mondiale. Et les pays sous-développés pâtissent
de cette situation. L'instabilité de leurs monnaies, en raison
des fluctuations perpétuelles des cours des matières pre
mières de base, est encore aggravée par l'existence de
structures et d'orientations de politiques de développement
inadéquates des institutions financières et monétaires inter
nationales.

80. L'établissement et la promotion d'une coopération
véritable entre les nations requièrement la rénovation du
cadre du système fmancier et monétaire international
actuel. Un nouveau système, dont les modalités de création,
nous n'en doutons pas, seront une des préoccupations de la
sixième session extraordinaire, doit garantir la stabilité des
flux monétaires et financiers et tenir compte surtout des
besoins spécifiques des pays sous-développés.

81. En effet, le développement de ces pays nécessite, en
plus de la mobilisation des moyens de fmancement internes,
des contributions extérieures substantielles. L'accrois
sement rapide de la production, l'établissement de circuits
de distribution extérieurs et de flux de capitaux répondent
souvent à des niveaux de technique élevés auxquels les pays
en voie de développement ne sont pas encore parvenus.

82. La révolution scientifique a pourtant atteint des
performances dépassant l'imagination et elle ne cesse de
dégager des potentialités matérielles et intellectuelles in
soupçonnées. Elle doit, cependant, s'appliquer à la restaura
tion et au développement de l'environnement humain,
notamment dans les régions durement éprouvées par des
phénomènes cycliques de dégradation de la nature, et elle
doit dépasser le cadre strict des frontières nationales si on la
veut universelle. Elle est, assurément, la seule des révolu
tions exportables sans coût humain.

83. Le transfert de la technologie aiderait les pays en voie
de développement à s'élever rapidement à un certain niveau
de compétitivité avec les pays développés, dans le contexte
d'une division internationale du travail rénovée.

84. En outre, hormis quelques rares exceptions, l'aide
financière et technique publique étrangère, déjà insuffisante
en volume, répond plutôt à des motivations politiques. Sa
mobilisation et son affectation dépendent, dans la majorité
des cas, de la nature et de la consistance des liens
historiques, politiques, linguistiques, monétaires et com
merciaux existant entre donateurs et bénéficiaires. La
politique d'aide, pendant la période dite de "guerre froide",
en est un exemple patent.

85. Ce que l'on appelle ironiquement "générosité interna
tionale" n'a pas permis d'atteindre les objectifs de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment. Certes, les pays du tiers monde ont bénéficié, dans
une certaine mesure, du concours du monde développé,
mais bien souvent à des conditions telles qu'ils n'en ont pas
tiré profit pour leur développement.

86. En effet, les charges du service de la dette extérieure
sont souvent si élevées que certains de ces pays ont atteint
des degrés de sujétion totale en matière de paiements
extérieurs, les contraignant à renoncer à long terme à toute
politique effective de développement économique et social.
L'aide extérieure, pour être réellement efficace, doit être
massive et essentiellement faite de subventions. Telle ne
semble pas, cependant, être l'optique de nombre de pays
nantis, et c'est pourquoi des doutes sont déjà émis sur les
chances de succès de la Stratégie internationale du dévelop
pement. L'aide internationale n'a pas empêché, comme
c'est malheureusement le cas dans les zones sahéliennes,
"l'agonie silencieuse des paysans en temps de famine"2,
selon l'expression de M. Tibor Mende qui, dans son ouvrage
intitulé "De l'aide à la recolonisation", fait remarquer avec
pertinence :

"En fait, si en 1969 les contribuables ont fourni
6 milliards 707 millions d'aide publique, le service de la
dette et le rapatriement des profits sur les investissements
privés ont représenté environ 7 milliards de dollars. C'est
presque comme si le premier chiffre avait payé pour le
second.

"Cela rappelle cruellement l'organisation des camps de
travail les plus efficaces de l'histoire récente3 ."

87. Cette idée s'applique parfaitement aux sociétés trans
nationales, qui constituent dans de nombreux pays en voie
de développement les centres importants de décision
économique, voire politique.

88. Autrefois, le canon a tonné; il tonne malheureusement
encore de nos jours pour imposer ces sociétés aux gouver
nements, pour ériger le fontochisme en forme d'adminis
tration des affaires publiques et pour entraver la lutte
d'émancipation des peuples.

89. L'indépendance totale de ces sociétés vis-à-vis du
pouvoir établi, leur solidarité tâtillonne et agissante contre
les tentatives de transparence des marchés de produits
primaires en ont fait, dans la plupart des cas, des agents de
répression et de désinvestissement plutôt que des agents
d'expansion économique.

2 Voir Tibor Mende, De l'aide à 10 recolonisation : les leçons d'un
échec (paris, Editions du Seuil, 1972), p. 104.

3 Ibid., p. 104 et 105.
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90. En dépit de la situation de crise pennanente que
connaissent leurs économies, principalement à cause de
facteurs exogènes, les pays en voie de développement n'ont
cependant jamais cessé de proposer le dialogue pour que la
communauté internationale atteigne, par étapes successives,
les objectifs économiques fixés par la Charte. Ils l'ont fait
à Genève, à Alger, à Santiago du Chili et à chacune des
sessions de notre assemblée.

91. L'appel fut vain.

92. Pendant une période encore récente, les pays dévelop
pés à économie de marché étaient à la recherche de remèdes
aux convulsions de leurs monnaies. La division verticale de
l'univers, avec, au sommet, un monde satisfait, repu, insOll
ciant et "gadgetisé" et, à la base, un grouillement d'êtres
quotidiennement confrontés aux problèmes de nutrition, de
santé et d'éducation, ne les inquiétait pas alors.

93. Mais, comme par un juste retour des choses, la crise
énergétique fit ressortir la nécessité d'une appréciation saine
de la communauté de destin des peuples.

94. Le pétrole a été déclaré bien commun de l'humanité et
il s'en est fallu de peu que l'on ne mobilisât les troupes afin
d'en assurer l'écoulement et la stabilité de prix.

95. Certes, la hausse des prix des hydrocarbures aggravera
la situation déjà préoccupante de la balance des paiements
des pays en voie de développement, notamment ceIle de
ceux d'entre eux qui, comme le mien, affrontent les
problèmes de développement dans des condition extrême
ment drues, imposées par l'histoire, la situation géogra
phique et la persistance, depuis quelques années, de facteurs
climatiques défavorables.

96. Le problème est cependant tout autre. Les pays arabes
producteurs de pétrole n'ont donné l'exemple ni de
l'embargo, ni des restrictions aux échanges, ni du blocus
économique. La guerre se fait avec les armes dont on
dispose et il n'yen aura jamais assez pour sauvegarder
l'honneur national et l'intégrité des frontières.

97. La persistance des injustices perturbe les relations
internationales. La fIxation des prix du pétrole, comme de
ceux des autres produits de base, a jusqu'ici relevé du
pouvoir discrétionnaire des pays développés ou de leurs
agents.

98. La solidarité dans l'action a pennis l'applicabilité des
décisions récemment prises sur la hausse des prix du
pétrole. Les accords en cours de négociation entre pays
producteurs de pétrole et certains gros consommateurs
d'énergie nous amènent à croire que l'exploitation et la
commercialisation d'autres produits de base tels que le
cuivre, le manganèse, le coton, l'arachide, seront désormais
considérées comme des facteurs d'expansion économique
réelle des pays sous-développés.

99. Plutôt que le long et difficile cheminement qui a été
imposé dans les négociations sur la production, l'écoule
ment et l'établissement des prix des hydrocarbures, les pays
producteurs de matières de base devraient, pour leur profit
légitime, tirer tous les enseignements de la stratégie adoptée
par les pays exportateurs de pétrole, pour faire triompher
leur juste cause.

100. La solidarité des pays producteurs de pétrole a ouvert
la voie au dialogue entre les nations du monde sur le
développement économique et social. L'exemple devrait
être suivi en créant des fonts communs d'autres produits de
base afm de pennettre aux pays sous-développés exporta
teurs de récupérer une part importante de leurs ressources
par l'application d'une juste politique des prix.

101. Partant de la nécessité impérieuse d'une telle action,
les pays non alignés ont déjà décidé, quant à eux, de tenir
en janvier ou février prochain une réunion au cours de
laquelle seront dégagées les modalités d'une stratégie
concrète d'utilisation de "l'arme des matières premières".

102. Les pays du tiers monde ne se sont jamais départis de
l'idée que, pour être efficace, l'action internationale ne peut
pas être faite uniquement de mesures indépendantes prises
sous le poids de nécessités conjoncturelles, mais requiert
"un ensemble systématique de mesures essentielles, à ce
point imbriquées que l'absence ou l'insuffisance de quel
ques-unes d'entre elles compromet la pleine réalisation des
objectifs qu'elles 'lisent toutes à atteindre, dans le cadre
d'une stratégie globale", comme l'a si judicieusement fait
remarquer M. Raul Prebisch. Un climat d'entente et surtout
de bonne foi est indispensable à l'application efficace de
telles mesures.

103. Il y a environ 30 ans, le monde entier s'est trouvé
mobilisé pour la défense de la liberté et du bien-être des
peuples. Des clauses importantes de ce contrat de sang ont
été oubliées. Aucun Etat, quelles que soient ses dimensions
et sa puissance politique et économique, ne peut se
soustraire à la communauté de destin des peuples. Nos
responsabilités ont été communes dans le passé, face au
péril général. Elles devront le rester dans l'avenir.

104. Mais la voie qui conduit à l'ère de paix universelle
rêvée par les auteurs de la Charte est difficile; nous
n'aurions pas de mérite à l'emprunter sans effort.

105. Dans le domaine politique, comme dans celui du
développement, nos options devront être claires et la
volonté d'agir certaine.

106. Le nouveau monde que nous nous proposons de
construire devra être juste et ses valeurs universelles. Les
peuples ont droit à la liberté; nous ne pouvons pas la leur
refuser, comme nous devons conjuguer nos efforts pour
leur assurer des conditions de vie décentes.

107. Les propositions pour l'instauration d'un nouvel
ordre économique ne font pas défaut. TI suffirait pour cela
de se référer, entre autres, à la Déclaration africaine sur la
coopération, le développement et l'indépendance écono
mique, adoptée à Addis-Abeba, le 28 mai 1973, aux
suggestions contenues dans le Programme d'action pour la
coopération économique adopté à la quatrième Conférence
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,
tenue à Alger, en septembre dernier4 •

108. Au cours de cette session extraordinaire de l'Assem
blée générale, convoquée sur la très heureuse initiative prise
par le président Boumediène, au nom du mouvement des

4 Voir A/9330, p. 113 à 129.
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non alignés, nous nous proposons de porter notre attention
sur les problèmes exclusifs des matières premières et du
développement. Ces problèmes seront complexes, dans la
mesure où leurs énoncés seront faits avec retenue et
probablement avec une certaine restriction mentale.

109. Dans le combat mené jusqu'ici contre le sous
développement, l'imagination a été créatrice, mais le cou
rage politique a fait défaut. Cette session est une session
politique; rien ne servira de le cacher; ce serait grave de
l'ignorer.

110. Les accords auxquels nous parviendrons devront
porter la marque de notre détermination d'aller à la
rencontre des espoirs de tous les peuples du monde qui
n'aspirent qu'à vivre libres et égaux dans le bonheur.

Ill. Nous baserons certainement nos déclarations su!' des
chiffres, mais nous devons nous élever au-dessus des
statistiques et des controverses et, conscients de nos devoirs
de responsables vis-à-vis de nos peuples, former un front uni
pour pouvoir, selon la Charte d'Alger, " ... créer les
conditions dans lesquelles toutes les nations pourront jouir
du bien-être économique et social et disposer des moyens
nécessaires pour développer leurs ressources de manière à
permettre à leurs peuples de mener une existence libérée du
besoin et de la peur"5.

112. M. CHOONHAVAN (Thailande) {interprétation de
l'anglais] : Monsieur le Président, ma délégation voudrait
vous féliciter chaleureusement à l'occasion de votre élection
unanime aux hautes fonctions de président de la sixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations
Unies. Vos qualités éminentes sont connues de nous tous
depuis fort longtemps, et elles se sont affirmées au cours de
la période pendant laquelle vous avez présidé la vingt
huitième session de l'Assemblée générale. Ma délégation
vous assure de sa pleine coopération tout au long de nos
travaux.

113. Le Gouvernement de la Thailande appuie sincère
ment la convocation de cette session extraordinaire dans le
but de discuter l'importante question des matières pre
mières et du développement, de même que les questions
connexes, et voudrait exprimer ses sincères remerciements à
M. Houari Boumediène, président de la République algé
rienne démocratique et populaire et président en exercice
du Groupe des pays non alignés, pour l'initiative fort
opportune qu'il a prise à ce propos. Nous espérons vivement
que cette mesure avisée, qui a frappé l'imagination mon
diale, permettra aux Nations Unies de traiter cette question
avec un dévouement et une vigueur nouveaux.

114. Ma délégation voudrait également rendre hommage
au Secrétaire général de notre organisation pour son
allocution dans laquelle il a dûment montré l'interdé
pendance non seulement des nations, mais aussi des
problèmes qui se posent aujourd'hui à l'humanité.

115. Au cours de ces dernières années, le monde a assisté,
sur une échelle sans précédent, à un réalignement des
relations politiques et économiques.

5 Voir Actes de 10 Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, deuxième session, vol. 1et Corr.l et 5 et Add.l
et 2 : Rapports et annexes (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.68.II.D.14), p. 474.

116. Dans le domaine politique, l'amélioration des rela
tions entre les grandes puissances se poursuit, bien qu'à un
rythme plus lent. En tant que conséquence, directe ou
indirecte, de cet esprit de conciliation et de modération
mutelle de ces puissances, d'importants événements se sont
produits récemment dans certaines régions du monde.

117. Au Moyen-Orient, la décision prise par le Conseil de
sécurité dans sa résolution 346 (1974) de proroger le
mandat de la Force d'urgence des Nations Unies a été une
mesure nécessaire pour assurer une surveillance effective du
cessez-le-feu, qui avait été entravée par le manque de liberté
de mouvement de certains éléments de la Force. Les
conversations sur le désengagement des forces et les autres
aspects connexes semblent aller de l'avant, en dépit des
récents combats, et nous espérons qu'elles mèneront éven
tuellement à un accord politique entre toutes les parties
intéressées.

118. En Asie du Sud, la conclusion récente d'un accord
entre les trois nations du sous-continent est de bon augure
pour le maintien de la paix et de la stabilité futures de cette
vaste et populeuse région, de même que pour son progrès.

119. En Asie du Sud-Est, l'établissement d'un nouveau
gouvernement de coalition au Laos est sincèrement accueilli
par la Thailande qui réitère son désir de voir un royaume
voisin vivre en paix, avec une indépendance, une intégrité
territoriale et une neutralité pleinement respectées et
garanties par toutes les puissances. Nous espérons que les
peuples des deux autres pays voisins ravagés par la guerre
résoudront également leurs problèmes respectifs sans ingé
rence ni pressions extérieures.

120. Contrairement à l'amélioration du climat politique
établi, les événements dans le domaine économique n'on t
pas produit les ajustements nécessaires du système actuel
qui est inadéquat et périmé. Malgré la reconnaissance du
fait qu'il existe depuis longtemps des injustices et des
déséquilibres et malgré les nombreux appels lancés par les
pays en développement, les réformes ont sans cesse été
différées. Le manque de volonté politique de la part des
pays industrialisés a constitué l'un des plus grands obstacles
à ces réformes qui auraient dû se produire depuis long
temps. Mais, à l'heure actuelle, ces nations elles-mêmes sont
fortement touchées par la crise énergétique et n'ont d'autre
solution que d'engager le dialogue avec les pays en
développement avec un sens nouveau d'urgence et de la
nécessité de préserver leurs propres intérêts. L'état des
nations pauvres, entre-temps, s'est aggravé dans une grande
mesure, en raison notamment de la contagion galopante de
l'inflation qui, comme une épidémie, ne connaît pas de
frontières nationales. Une inflation toujours croissante dans
les pays développés a été transmise aux pays en dévelop
pement et a rendu nuls tous les gains que ceux-ci avaient
pu réaliser en vue de réduire l'écart existant entre
les revenus provenant des exportations et les dépenses
accrues pour couvrir le coût des importations qui avait
augmenté. Ce problème se complique du fait de l'existence
d'un contrôle unilatéral du fret par les conférences que
tiennent les armateurs ainsi que par le taux toujours
croissant de l'assurance et de la réassurance, ce qui affecte
les prix des importations et des exportations des pays en
développement. n est généralement reconnu que, à la suite
de l'augmentation rapide du prix du pétrole, le fret
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continuera à augmenter, ce qui rendra plus coûteuse
l'importation de produits de consommation et manufac
turés dont ont besoin les pays en développement, alors que,
parallèlement, leurs exportations seront moins compétitives
sur les marchés mondiaux.

121. D'autre part, il est généralement reconnu que, à la
suite de l'augmentation rapide du prix du pétrole, le prix
des carburants importés a plus que doublé pour la plupart
des pays et, selon les estimations de la Banque mondiale, les
pays en développement ont déjà dépensé 5 milliards 200
millions de dollars pour leurs exportations pétrolières en
1973, contre 2 milliards 300 millions de dollars en 1970.
Sur une augmentation de 2 milliards 900 millions de
dollars, 2 milliards 300 millions de dollars sont dus à la
seule augmentation des prix. Ainsi donc, dans nombre de
pays en développement, la limitation des disponibilités en
pétrole a été ressentie directement dans tous les secteurs de
l'économie et le prix élevé du pétrole importé constitue une
charge toujours plus lourde pour leur balance de paiement.
Ces circonstances ont forcé nombre de ces pays à lancer
dicrectement un appel aux pays producteurs de pétrole en
leur demandant des fournitures à des prix spéciaux sur une
base de gouvernement à gouvernement. En fait, le prix élevé
du pétrole brut, plutôt que la diminution des disponibilités,
a constitué le facteur le plus défavorable pour l'économie
des pays en développement. Aucun argument ne saurait
faire oublier le fait que les pays en développement sont
ceux qui sont le plus profondément affectés. Non seule
ment leur production agricole a été sévèrement entravée,
mais leurs activités industrielles sont aussi allées diminuant.

122. D'après ce qui a été dit ici, il semble que les
conséquences économiques de la crise énergétique ont une
grande portée. Comme la Banque mondiale l'a récemment
indiqué, les conséquences directes pour les pays en dévelop
pement pourraient être la réduction du taux de leur
développement économique en raison soit de la diminution
des disponiblités d'énergie à prix plus élevé, soit de la
possibilité moindre qu'ils auront d'importer d'autres biens
et services. Un effet indirect sera le ralentissement de la
croissance de leurs revenus provenant du commerce inter
national. Ces conséquences, à leur tour, affecteront la
structure du commerce et du fmancement mondiaux et
aggraveront le déséquilibre des économies des pays en
développement.

123. En Thailande, malgré la campagne en cours pour
économiser les réserves de pétrole et pour en restreindre
l'usage, les prix du pétrole à l'importation augmenteront
probablement de 250 p. 100 cette année. On estime aussi
que, pour l'année en cours, le déficit commercial de mon
pays s'élèvera à environ 680 millions de dollars. Sur le plan
national, en dépit du fait que le gouvernement a toujours
pris des mesures conservatives dans le domaine fiscal et
monétaire, ses efforts pour limiter l'inflation n'ont pas été
entièrement couronnés de succès et cela, à son tour, a eu
pour effet de ralentir la croissance économique, de rendre
plus défavorables les termes de l'échange et de faire tomber
le niveau de vie. Une pénurie aiguë de pétrole se fait sentir
en Thailande depuis novembre dernier et frappe l'industrie
en développement de notre pays, notamment notre système
de transport, nos pêcheries et notre industrie manufac
turière.

124. li est peut-être à remarquer que, au cours d'une phase
critique, l'année dernière, notre effort pour porter remède à
cette pénurie de pétrole a eu pour effet d'obtenir une
réponse positive de la part de la République populaire de
Chine, ce qui a permis à la mission commerciale thailan
daise de conclure un accord avec le Conseil chinois pour le
développement du commerce international sur la vente de
certaines quantités de combustibles diesels. C'était là un
événement important qui montre que, malgré la différence
d'idéologie politique et de système social, les peuples des
pays en développement peuvent s'aider mutuellement en
cas de besoin.

125. C'est dans ce même esprit que ma délégation se
félicite de l'offre et de l'initiative généreuses de Sa Majesté
Impériale le Chahinchah d'Iran ainsi que des propositions
fort intéressantes formulées par le Président de l'Algérie
[220Se séance]. Ma délégation se félicite aussi des autres
propositions d'ordre pratique qui ont été formulées par des
pays qui possèdent des excédents de capitaux pour pouvoir
assister les autres pays en développement, notamment ceux
qui sont le plus défavorisés et le moins développés. Ma
délégation espère vivement que l'Assemblée sera à même de
prendre une décision sur cet important problème.

126. li faudrait trouver également des moyens en vue
d'encourager l'investissement de capital excédentaire d'une
façon productive, dans les pays en développement plutôt
que dans les économies développées, dont la situation
inflationniste pourrait empirer, pour être ensuite exportée,
rendant encore plus difficile la situation des nations en
développement.

127. La pénurie de pétrole signifie également que les
engrais chimiques, qui sont essentiels à la production de
récoltes abondantes - y compris celle du riz - et à la
croissance ainsi qu'à la diversification de l'agriculture,
seront moins abondants dans les années à venir. Les
disponibilités en engrais chimiques sur le marché mondial
dépendent surtout des disponibilités en pétrole brut. Même
si ce dernier continue à être disponible, de par son prix
élevé il fera monter très certainement le prix des engrais
chimiques et des produits agricoles.

128. C'est pourquoi nous pensons, à ce propos, que la
décision unanime prise la semaine dernière par la Commis
sion économique pour l'Asie et l'extrême-Orient (CEAEO)
à Colombo, afm de préparer la création d'un fonds mondial
des engrais chimiques6 est réaliste et opportune. li est
essentiel de trouver une solution au problème des engrais
chimiques afin de pouvoir sortir du cercle vicieux de la
famine et de la misère et d'assurer au monde entier la
sécurité en matière alimentaire. Il faut une coopération
internationale, avec la participation tant des pays produc
teurs de pétrole que des pays industrialisés, qui contrôlent
les neuf dixièmes de la production mondiale des engrais
chimiques.

129. La Thailande est l'un des plus grands exportateurs de
riz, et l'on peut même dire que c'est le centre de la culture
du riz pour l'Asie et pour le monde. Cependant, il faut

6 Voir Documents officiels du Conseil économique et socÎ/lI,
cinquante-septième session, Supplément nO 5. troisième partie,
résolution 142 (XXX).
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noter que la part des pays en développement, y compris la
Thailande, dans les exportations mondiales de riz, n'est que
de 35 p. 100, alors que la part des pays développés s'élève à
65 p. 100. De plus, alors que la part du riz dans l'ensemble
des exportations de la Thailande est d'environ 17 p, 100,
la part du riz dans l'ensemble des exportations d'un pays
développé qui est, lui aussi, l'un des plus grands exporta
teurs de riz, s'élève à moins de 1 p. 100. Voilà qui montre la
différence qui existe entre un producteur pauvre et un
producteur riche.

130. Le producteur pauvre, tel que la Thailande, doit vivre
au jour le jour et gagner sa vie. li est constamment menacé
par les fluctuations des prix, la rareté de produits essentiels
à l'agriculture, la concurrence injuste et non commerciale
de la part de producteurs riches qui luttent pour les
marchés traditionnels, l'impossibilité d'avoir accès à de
nouveaux marchés et l'inflation qui diminue les budgets
alimentaires et élève le prix de la vie au-delà de ses petits
moyens.

131. Pendant l'année 1973, il s'est produit dans le monde
une pénurie critique de riz en raison du mauvais temps et
d'autres facteurs. Cette situation a créé des conditions de
pénurie dans de nombreux pays producteurs de riz ainsi que
dans les pays consommateurs et a mené à un changement
dans les prix intérieurs de cette denrée importante. Au
cours de cette période critique, la Thaïlande, malgré la
pénurie chez elle, en raison de la diminution très rapide des
stocks, a toujours considéré avec sympathie les besoins non
seulement des pays voisins, mais aussi des pays amis tels que
ceux du Moyen-Orient.

132. Dans le contexte international, tous les efforts
doivent être entrepris pour assurer la balance des intérêts
entre les pays exportateurs et les pays importateurs de
produits alimentaires, en tenant compte des besoins parti
culiers des populations les plus affectées par des calamités
naturelles ainsi que de la position précaire des pays en
développement qui doivent compter sur la production et
l'exportation de produits agricoles pour leur vie et le
bien-être de leur population. Une coopération interna
tionale est indispensable pour prévenir de nouveaux désas
tres et pour porter remède aux effets de catastrophes
récentes. Un programme international d'action doit être mis
au point et mis en oeuvre pour essayer de résoudre le
problème que pose l'expansion du désert, notamment dans
la région soudano-sahélienne, et pour empêcher des famines
du même genre de se produire ailleurs, ainsi que pour
augmenter la productivité des terres cultivées dans les pays
en développement.

133. Par conséquent, ma délégation espère que la Confé
rence mondiale de l'alimentation, qui se réunira en no
vembre de cette année, trouvera des solutions qui permet
tront de faire face aux crises actuelles et qui sauveront le
monde du fléau de la famine.

134. Un autre facteur contribue à l'inflation galopante: la
dislocation du système monétaire international. Bousculé
par l'ouragan du changement, par un gaspillage sans frein,
par des spéculations mercenaires et des manipulations
massives, le système organisé à Bretton Woods par les
nations développées de l'occident après la seconde guerre
mondiale a fmalement succombé. Dans ces conditions, il est
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juste que les autres nations, qui n'avaient pris aucune part à
l'élaboration de l'ancien système et qui ont durement pâti
de ses lacunes et de la débâcle qui s'en est suivie, aient
maintenant voix au chapitre dans les décisions qui touchent
leurs intérêts vitaux. Maintenant que l'on a déblayé et que
l'on édifie un nouveau système sur les ruines de l'ancien, la
communauté internationale doit prendre en considération
les souffrances des pauvres nations en développement qui,
d'un seul coup, ressentent plus durement le service de la
dette extérieure, qui ne fera que s'accentuer du fait de la
hausse des prix des produits importés et des taux d'intérêt
plus élevés.

135. Cela étant, il est évident qu'il faut procéder aux
ajustements nécessaires, qui n'ont que trop tardé, pour
résoudre la crise économique actuelle et éviter de nouvelles
catastrophes. Si les difficultés que nous connaissons aujour
d'hui nous ont appris une chose, c'est que les erreurs
humaines, les mauvais calculs, les manipulations et autres
moyens artificiels ont empêché les aspirations légitimes
d'autres êtres humains de se réaliser. Ce n'est pas seulement
la nature qui peut être insensible ou cruelle, mais aussi les
hommes qui, parfois, pour servir les intérêts égoïstes de
quelques-uns, peuvent causer plus de mal et risquent, en fm
de compte, de se retrouver dans un monde mort et décimé.

136. Nous devons donc regarder les choses en face. Du
reste, nous n'avons pas encore éliminé les causes du fossé
grandissant entre pays développés et pays en dévelop
pement. Les marchés mondiaux des produits de première
nécessité souffrent toujours d'une instabilité chronique. La
communauté internationale n'est pas parvenue à des accom
modements globaux pour chacun de ces produits. Les
résolutions adoptées par la CNUCED et par d'autres
institutions sur la fixation des prix et l'accès aux marchés
n'ont pas été respectées, et on constate une tendance
marquée des pays développés au protectionnisme. L'on n'a
pas freiné la détérioration des termes de l'échange pour les
pays en développement et il subsiste encore un grand
déséquilibre. Le coût des transports et du fret muritime a
des effets de plus en plus néfastes sur les économies des
pays en développement. La production de matières synthé
tiques et de succédanés, au détriment des exportations des
produits naturels des pays en développement, continue de
croître. Dans l'ensemble, le transfert des ressources fman
cières des économies de marché développées aux pays en
développement est encore bien loin d'atteindre l'objectif
prévu de 1 p. 100 du produit national brut.

137. L'assemblée est saisie d'un projet de déclaration
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international et d'un projet de programme d'action qui ont
été adoptés par le Groupe des Soixante-Dix-Sept7 . Ma
délégation a pris part à la rédaction de ces deux documents
qui, en substance, reflètent notre opinion générale sur ce
que devrait être le futur ordre économique.

138. Les vues de mon gouvernement sur plusieurs des
chapitres du programme d'action sont déjà bien connues et
je ne vais pas les répéter. Toutefois, je voudrais formuler
quelques observations préliminaires sur certaines parties de
ces deux documents. La délégation thaïlandaise a appuyé

7 Distribués ultérieurement sous les cotes AIAC.l66/L.47 et 48,
respectivement.
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l'idée d'établir un lien entre les prix des matières premières
et des produits de première nécessité exportés par les pays
en développement et ceux des produits manufacturés et
semi-manufacturés et des biens d'équipement qu'ils expor
tent; nous sommes donc en faveur de la proposition du
projet de programme d'action visant à charger la CNUCED
d'entreprendre une étude de l'indexation des prix. Ma
délégation est heureuse de voir que, sous le chapitre de
l"'alimentation" il est proposé que les marchés d'exporta
tion des produits alimentaires des pays en développement
devraient faire l'objet d'arrangements justes et équitables,
grâce, notamment, à l'élimination de la concurrence dé
loyale, afin de protéger les pays pauvres en développement,
qui exportent des produits alimentaires, des procédés non
commerciaux des pays développés.

139. Pour réduire l'écart qui les sépare des pays déve
loppés, les pays en développement devraient jouir d'un
traitement préférentiel. Lorsqu'on a établi un système
général de préférences, on a accepté et appliqué pour la
première fois le principe du traitement préférentiel. Toute
fois, ce système n'est pas appliqué pleinement ni universel
lement et, de l'avis de ma délégation, il devrait être élargi et
amélioré pour s'appliquer non seulement aux articles
manufacturés, mais aussi aux produits de première nécessité
qui ont subi un premier traitement et à certains produits de
première nécessité; ainsi, il sera plus efficace et plus
avantageux pour le plus grand nombre possible de pays en
développement. On ne doit pas prendre prétexte de la
prétendue explosion des biens de première nécessité pour
ralentir la lutte menée pour faciliter l'accès de ces produits
aux marchés des pays développés à des prix stables,
rémunérateurs et équitables. Espérons que les consultations
intergouvernementales intensives concernant l'accès aux
marchés et la fIxation des prix aboutiront bientôt à des
résultats concrets et significatifs relatifs à une libéralisation
des échanges et à la fIXation des prix, ce qui contribuerait
à l'augmentation des devises étrangères dans les pays en
développement ainsi qu'à leur participation accrue à l'ex
tension des marchés.

140. Ma délégation a toujours attaché une grande impor
tance à la question du fret et de l'assurance et a pris part
aux diverses réunions de l'Organisation intergouverne
mentale consultative de la navigation maritime. Actuelle
ment, les pays en développement sont à la merci des
conférences maritimes qui imposent des taux de fret plus
élevés tandis que le coût de l'assurance et de la réassurance
monte également, sans consultations préalables et sans
préavis, et il faut redresser cette situation. Un contrôle
international, par exemple par l'adoption d'un code de
conduite pour les conférences maritimes avec un mécanisme
d'arbitrage approprié, leurs intérêts légitimes contre les
puissants cartels des transporteurs.

141. Ma délégation est heureuse de noter que les Nations
Unies avancent aussi dans la mise au point d'un code de
conduite pour le transfert de la technique. A notre avis, un
tel code est nécessaire si l'on veut prendre des mesures pour
intensifier la coopération internationale qui permettra à
tous les pays, et notamment aux pays en développement, de
bénéficier des avantages de la science et de la technique
modernes et d'accélérer leur progrès économique et social
en contribuant à créer une force de croissance nationale
dans le domaine scientifique et technique. n est temps de

faire porter nos efforts dans ce domaine en prenant des
mesures qui permettront de faire face aux besoins essentiels
des pays en développemen t.

142. Ma délégation constate avec plaisir que la préparation
d'une charte des droits et devoirs économiques des Etats
touche à sa fm et qu'un projet sera soumis pour examen à
l'Assemblée à sa vingt-neuvième session. L'adoption de
cette charte sera un geste historique dans le processus
d'établissement d'un nouveau système de relations écono
miques internationales fondé sur l'équité et l'inter
dépendance des intérêts des pays développés et des pays en
développement. On peut escompter que les délibérations de
cette assemblée et les résultats obtenus auront grandement
contribué à l'élaboration de cette charte.

143. Les débats de cette assemblée ne sont pas un exercice
isolé dans l'effort de la communauté internationale pour
essayer de formuler les normes internationales qui régiront
les rapports économiques entre Etats. Aussi, nos travaux
actuels doivent-ils être liés à d'autres entreprises qui visent
aux mêmes nobles objectifs; je ne parle pas seulement de la
Stratégie internationale du développement, de la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats et de la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les Etats confor
mément à la Charte des Nations Unies [résolution
2625 (XXV)], mais aussi de la prochaine troisième Confé
rence des Nations Unies sur le droit de la mer, de la
Conférence mondiale de la population et de la Conférence
mondiale de l'alimentation.

144. En fait, l'Organisation des Nations Unies a pris bien
des initiatives heureuses dans le domaine économique, mais
n'a pas réussi à rétrécir le fossé qui sépare pays développés
et pays en développement. La déception a été nettement
marquée au cours de la première révision biennale d'ensem
ble des progrès de la mise en oeuvre de la Stratégie
internationale du développement pour la deuxième Décen
nie des Nations Unies pour le développement. Quatre ans
après l'adoption de la Stratégie internationale du dévelop
pement, seuls quelques pays développés se sont montrés
prêts à s'engager à aider les pays en développement,
conformément aux dispositions de la Stratégie. Dans la
plupart des cas, cependant, on n'a pas constaté la coopéra
tion internationale escomptée.

145. C'est une tâche ardue pour la communauté interna
tionale que de trouver des solutions aux divers problèmes
des matières premières et du développement. C'est une
question globale qui ne pourra être résolue que par une
action globale et cela exigera une forte volonté politique et
un esprit de compréhension et de coopération.

146. Ma délégation participe à cette session extraordinaire,
bien résolue à contribuer à son succès de façon construc
tive. L'interdépendance politique et économique des na
tions, petites et grandes, riches et pauvres, est une réalité,
simple mais vitale, de notre temps que le monde ne peut
méconnaître. Ma délégation espère sincèrement que le
projet de déclaration sur l'instauration d'un nouvel ordre
économique international et le projet de programme d'ac
tion élaborés par le Groupe des Soixante-Dix-Sept seront
examinés compte tenu de ces considérations. Ces docu
ments représentant l'effort concerté des pays en dévelop-
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pement pour obtenir l'égalité et la justice dans un ordre
économique mieux conçu qui servira les intérêts de toute
l'humanité dans les années à venir.

147. M. ESONO MICA (Guinée équatoriale) [interpré
tation de l'espagnol] : Je désire d'abord rendre ici un
chaleureux hommage au Président du Conseil de la révolu
tion et du Conseil des ministres de la République algérienne
démocratique et populaire, qui a pris l'initiative heureuse et
apportune de demander la convocation de cette session
extraordinaire de l'Assemblée générale à un moment où
l'ordre économique international connaît de grands boule
versements dus aux tensions entre pays producteurs et pays
consommateurs.

148. Mon hommage s'adresse également à M. Leopoldo
Benites, que nous voyons cette fois encore diriger nos
débats avec toute la sagesse et tous les talents diplomatiques
que nous lui reconnaissons, ainsi qu'à M. Kurt Waldheim
pour tous les efforts qu'il a réalisés jusqu'à maintenant en sa
qualité de secrétaire général de notre organisation pour
résoudre les problèmes économiques aigus qui se posent aux
pays sous-développés, particulièrement en Afrique, en Asie
et en Amérique latine.

149. La communauté mondiale des nations est de plus en
plus consciente de la nécessité d'entamer des discussions
visant à élaborer un nouveau système économique répon
dant aux nécessités réelles et aux nécessités les plus
élémentaires de la vie humaine. Ma délégation pense que
cette session extraordinaire de l'Assemblée générale revêt
donc la plus haute importance et restera comme un jalon
décisif dans l'histoire des Nations Unies.

150. Le brillant discours prononcé par le président Houari
Boumediène peut servir d'inspiration à nos débats. Les
maux dont souffre aujourd'hui le monde sont la consé
quence logique du mauvais système économique qui le régit
et qui se fonde non pas sur la justice et l'équité, mais sur
l'injustice et l'ambition. Notre monde se trouve plongé au
sein d'une lutte que se livrent deux rivaux: les pays pauvres
et les pays riches. C'est une lutte sans quartier, dans laquelle
les pays riches essayent de maintenir leur hégémonie sur les
pays pauvres, au détrm:ent de ces derniers; c'est une lutte
qui a déchaîné des malheurs terribles, au cours des ans, sur
des nations entières du globe. Les guerres du Moyen-Orient,
du Viet-Nam et d'autres régions de l'Indochine ne sont
qu'une conséqllence des efforts ambitieux de l'impérialisme
économique. L'obstination des puissances coloniales à
perpétuer leur domination sur la Rhodésie, la Namibie,
l'Angola, le Mozambique, etc., est une autre facette de cette
ambition impérialiste de domination.

151. Lorsqu'on parle des moyens devant permettre d'éla
borer un programme d'action pour mettre fin à l'exploita
tion des pays en voie de développement, il serait injuste de
laisser en marge les pays qui ne sont pas encore parvenus à
la souveraineté nationale et qui sont encore les victimes
d'un système colonial fondé, avant tout, sur l'exploitation
de leurs ressources économiques naturelles.

152. Le monde a beaucoup trop souffert; arrêtons-nous un
instant pour examiner les conséquences de nos actes. Des
millions d'êtres humains souffrent quotidiennement de la
faim et de la maladie; il y a des nations qui se débattent
désespérément pour améliorer leurs balances des paiements

et d'autres qui ont absolument besoin d'investissements
plus importants pour accroître la quantité et la qualité de
leurs produits. Et pourtant, les pays riches continuent
d'appliquer, au détriment de ces pays pauvres, la loi dite
"de l'entonnoir", qui consiste à recevoir mais à ne rien
donner. Pourquoi parle-t-on aujourd'hui de la hausse du
prix du pétrole? Serait-ce le premier produit au monde
dont le prix a augmenté? Nous pensons que la réponse est
négative, car, aujourd'hui, nous assistons à une course des
prix des produits manufacturés ainsi que de tous les
produits en provenance des pays développés, ce qui a pour
effet d'accroître encore l'accumulation des richesses dans
ces pays et, par là même, d'en accroître la pénurie dans les
pays sous-développés.

153. Pour la première fois, nous avons vu les pays
developpés se réunir pour organiser la défense contre la
hausse du prix d'un produit naturel en provenance des pays
sous-développés. Nous ne trouvons aucune explication à
cette attitude lorsque nous songeons que, mois après mois,
les pays développés augmentent eux-mêmes les pris de leurs
produits à leur propre convenance, sans se demander quelles
répercussions cela peut entraîner dans les pays pauvres. On
voit des produits dont les prix ont quadruplé dans tel pays
développé, alors que le même produit est resté au même
prix à la source dans tel pays en voie de développement.
Cependant, malgré toutes les manoeuvres de l'impérialisme
pour monopoliser l'économie d'autres Etats, je suis certain
que les pays qui pratiquent la spoliation ainsi que la
politique du monopole économique ont tout autant besoin
que les pays pauvres d'une restructuration du sytème
économique actuel.

154. Nous assistons aujourd'hui au développement d'un
processus rapide de dévaluation du dollar; cependant, nous
voyons les grandes idées de poursuite des guerres que j'ai
évoquées plus haut se perpétuer, comme nous voyons se
poursuivre la fabrication d'armements, comme nous voyons
se poursuivre les programmes relatifs à l'espace extra
atmosphérique, etc. Nous parlons ainsi en toute sincérité et
nous voudrions que l'on nous comprenne bien : puisque les
grandes puissances se déclarent responsables de la sécurité
et de la paix internationales, nous les invitons donc à revoir
l'ensemble de ce problème si vital afin de lui trouver une
solution favorable. Or, le secret de la paix et de la sécurité
internationales réside indubitablement dàns une juste dis
tribution des ressources économiques.

155. Il s'agit là d'une nécessité impérieuse, inéluctable, et
nous, Etats Membres des Nations Unies, nous devons
prendre conscience du fait que ce que nous construisons
aujourd'hui pourra soit servir soit desservir les intérêts des
générations futures. Nous sommes réunis à la session
extraordinaire de l'Assemblée générale non pas pour nous
affronter, mais pour dialoguer. Contrairement à certains, je
ne dirai pas qu'il n'y aura pas de vainqueurs, mais seulement
des vaincus; je dis que, si nous en arrivons à une
confrontation, il n'y aura ni vainqueurs ni vaincus. Chaque
pays a la souveraineté absolue sur ses ressources naturelles.
C'est là un principe logique et naturel qui a déjà été
confirmé par cette assemblée. Dans ces conditions, une
confrontation ne pourrait engendrer que le désordre et le
chaos.

156. En fait, tous les pays peuvent subsister sur leurs
propres ressources; mais ce que nous voulons, ce n'est pas
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une simple subsistance, c'est le développement. Nombre de
pays sont parvenus à se développer en exploitant non
seulement leurs propres ressources naturelles, mais aussi
celles d'autrui, en en tirant tout ce qu'il était possible d'en
tirer. Selon le système économique préfabriqué par les pays
développés, les produits des pays en développement ne se
voient assigner qu'une valeur minimale, ce qui permet à
peine à ces pays d'assurer leur propre subsistance. Les
mêmes produits, une fois manufacturés, reviennent aux
pays producteurs à un prix quatre fois supérieur, pour ne
pas dire plus.

157. Ainsi, nous, pays du tiers monde, qui produisons des
matières précieuses pour les pays riches, nous les voyons
revendre par ceux-ci aux pays producteurs à un prix quatre
fois plus élevé qu'elles n'ont été payées à l'origine. C'est
pourquoi les pays riches sont de plus en plus riches et les
pays pauvres de plus en plus pauvres. Nos matières
premières ont servi à enrichir les pays industrialisés, dont les
habitants jouissent de tout le bien-être possible. Par contre,
les habitants des pays producteurs de ces matières premières
vivent dans des conditions humiliantes, meurent de mala
dies, sans même pouvoir acquérir les médicaments et les
aliments qui devraient leur permettre d'assurer leur subsis
tance. Pour cette raison comme pour nombre d'autres que
nous avons déjà exposées, ma délégation s'associe à celles
qui élèvent ici la voix pour que l'on mette fm à cette
exploitation de l'homme par l'homme. Ma délégation est
convaincue que cette session extraordinaire saura trouver
les solutions qui s'imposent pour que prenne fin cette
situation lamentable qui existe entre les pays pauvres et les
pays riches.

158. Dans un monde en réorganisation, les grandes muta
tions actuelles, politiques et économiques, ainsi que les
impératifs d'une paix réelle et durable, donnent aux pays
du tiers monde une raison d'intensifier leur action, d'orga
niser plus solidement leur coopération afm que la solidarité
entre eux acquière une signification nouvelle et afin
d'assurer aussi leur participation à la table où se règlent
les grands problèmes internationaux.

159. Ma délégation estime que la réalisation des objectifs
de la Stratégie internationale du développement est sérieu
sement compromise par l'échec de la première Décennie des
Nations Unies pour le développement et par les résultats
décourageants des trois premières années de la deuxième
Décennie actuellement en cours. fi semble inutile de
procéder ici à une évaluation de la Stratégie. Mais l'échec de
cette stratégie - échec qui est reconnu - s'explique par
l'absence de volonté politique, chez les pays riches, ce qui a
fait que la coopération internationale nécessaire ne s'est pas
établie'.

160. Ma délégation estime que la position de certains
gouvernements des pays développés et l'attitude de cer
taines sociétés transnationales et d'autres compagnies mo
nopolistes qui profitent de l'exploitation des pays en
développement ne sont pas de nature à favoriser l'avène
ment d'une conjoncture économique extérieure propre à
soutenir les objectifs de la Stratégie.

161. Ce qu'il faut, par conséquent, c'est parvenir à une
véritable indépendance économique, éliminant les mono
poles étrangers et permettant à tous les pays d'exploiter

eux-mêmes leurs richesses nationales, au bénéfice de leurs
peuples. Nous, pays de ce que l'on appelle le tiers monde,
nous entendons sauvegarder notre personnalité propre, et
enrichir et consolider notre indépendance par l'exercice
effectif de la souveraineté nationale, contre toute tentative
d'hégémonie. C'est pourquoi nous devons refuser toute
forme de subordination et de dépendance, de même que
toute ingérence politique ou économique.

162. Ainsi, nous, les pays du tiers monde, ne pourrons
nous nous considérer comme tranquilles que lorsque la
recherche de la sécurité internationale s'orientera dans le
sens des conditions économiques garantissant à tous les
pays le droit d'établir leurs propres programmes de déve
loppement, à l'abri de toute forme d'agression économique
et de toutes autres formes de pression. Ma délégation a
l'espoir que cette session extraordinaire de l'Assemblée
générale permettra de créer les conditions favorables à un
développement véritable, mettant fm à toute forme de
domination et d'exploitation des pays du tiers monde et
proclamant leur droit de récupérer leurs ressources naturel
les et de les mettre en valeur au bénéfice de leurs peuples,
dans le cadre d'un système de développement librement
choisi.

163. Nous devons réaffirmer le principe intangible selon
lequel chaque pays a le droit d'adopter le système écono
mique et social qu'il estime le plus favorable pour son
développement. En cette session extraordinaire, consacrée à
l'étude des problèmes des matières premières et du déve
loppement, étude entreprise sur l'initiative heureuse du
président Rouari Boumediène, président en exercice du
Groupe des pays non alignés, les pays d'Afrique, d'Asie ef
d'Amérique latine forment des voeux pour que les travaux
en cours connaissent le plus franc succès et aboutissent à
une réaffirmation du droit inaliénable des peuples au plein
exercice de leur souveraineté nationale sur leurs ressources
naturelles et sur toutes leurs activités économiques internes.

164. Je crois d'ailleurs que la nécessité d'établir un nouvel
ordre économique mondial s'impose et se fait sentir aussi
dans les pays développés. Preuve en est la Conférence sur
l'énergie de Washington qui a eu lieu en février dernier, de
même que la demande qu'a faite la France de voir le Conseil
économique et social étudier le problème des produits ou
matières énergétiques.

165. Nous voulons un arrangement fondé sur la compré
hension, l'interdépendance et la tolérance, et non pas sur la
duperie et la mainmise par des moyens de pression.

166. La souveraineté absolue de chaque Etat sur ses
ressources naturelles doit occuper une place capitale dans le
nouveau système économique que nous voulons, et le
respect de ce droit pour chaque Etat doit être l'un des
facteurs de stabilité, de paix, de bien-être et de progrès
social. Le Président à vie de la République de Guinée
équatoriale, le grand camarade Don Francisco Macias
Nguema Biyogo, a fréquemment souligné dans ses allocu
tions publiques que : "La République de Guinée équato
riale a besoin de l'aide des pays amis, mais que cette aide ne
doit sous aucun prétexte entraîner une atteinte quelconque
à notre souveraineté nationale". Les pays du tiers monde
veulent de l'aide, ils ne veulent pas des cadeaux; ce que
nous voulons, c'est une aide réelle, non pas un nouveau plan
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Marshall à l'intention du tiers monde; ce que nous voulons,
c'est que l'on nous accorde ce qui est juste et ce qui est
nécessaire pour notre développement, et non pas des
miettes pour nous permettre de survivre; ce que nous
voulons, c'est que nos produits jouissent d'un traitement
égal à celui dont jouissent les produits manufacturés.

167. De nombreuses délégations ne se sont référées ICI

qu'au pétrole. Certes, le pétrole est un produit de haute
importance, mais cette importance ne doit en rien diminuer
celle qu'ont le cacao, le bois, le café, les bananes, etc., pour
de nombreux pays et pour la communauté internationale.
Chaque produit est si important et revêt une telle significa
tion pour chaque pays que le déprécier revient à condamner
les pays producteurs à une misère permanente. li faut que le
nouveau système économique international s'attache à
reconnaître à chaque produit l'importance qui est la sienne.

168. En cette étape qui s'ouvre, les pays du tiers monde
doivent s'organiser et renverser toutes les barrières qui les
séparent et qui s'opposent à leur développement écono
mique, qu'elles soient fondées sur des considérations
politiques ou d'autres causes naturelles.

169. Le nouvel ordre économique international doit re
connaître tous les genres d'alliances économiques régio
nales, ou encore de type continental ou mondial, pourvu
qu'elles aient pour objet de protéger la valeur des produits
naturels sur les marchés internationaux contre toute poli
tique menée par un Etat ou un groupe d'Etats afin d'en
monopoliser la commercialisation. li est lamentable, par
exemple, que le kilo de cacao, dont le prix reste immuable
ment fixé à 1,50 dollar des Etats-Unis en Guinée équato
riale, nous soit revendu, après avoir passé par la fabrique, à
5 dollars.

170. Nous devons défendre la valeur de nos produits et la
dignité de notre indépendance si nous voulons diriger dans
un sens plus favorable les courants qui s'affirment actuel·
lement dans le domaine commercial. C'est là un droit
logique et naturel face à l'injustice dont nos pays ont été
victimes tout au long de l'histoire. Or on sait que c'est
l'homme qui fait l'histoire. C'est pourquoi nous invitons
nos amis du premier et du deuxième monde à agir comme
des amis et à ftxer, de concert avec nous, des horizons
nouveaux à la société, pour que, par exemple, s'il faut
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baisser ou augmenter le prix du pétrole ou du cacao, cela se
fasse sans qu'aucun pays n'en pâtisse.

171. Le nouveau système doit viser à l'élimination des
barrières économiques qui s'élèvent entre les Etats et à
garantir à ceux-ci l'accès à tous les produits dont ils ont
besoin, sans que certaines parties ne tirent d'avantages aux
dépens des autres.

172. La création d'une commission chargée d'étudier et de
fixer les prix des matières premières, ainsi que de les
surveiller ensuite, pourrait être l'un des moyens les plus
utiles de régulariser l'économie mondiale, si chaque Etat
l'accepte. De même, l'élaboration de programmes spéciaux
par les organes subsidiaires des Nations Unies, comme la
CNUCED, l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel, le Programme des Nations Unies pour le
développement, l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture etc., en coordination
avec le Conseil économique et social, programmes devant
fonctionner en faveur des pays les moins avantagés et qui
souffrent des discriminations qui règnent dans l'ordre
économique international actuel, ne pourrait que jouer au
bénéfice de notre société.

173. Etant donné la situation qui règne actuellement et
qui porte préjudice tant à l'équilibre du système écono
mique international qu'à la coopération entre les pays, ma
délégation estime que les Nations Unies doivent redoubler
d'efforts pour parvenir à des conditions pouvant mieux
s'adapter aux impératifs du développement et pour adopter
de justes mesures pouvant assurer à la fois l'équilibre du
système commercial international et la coopération entre
les nations.

174. En terminant, je voudrais inviter une fois de plus tous
les Membres de l'Organisation des Nations Unies, et en
particulier les pays industrialisés, à fournir les moyens
nécessaires à cette session extraordinaire de l'Assemblée
générale pour qu'elle puisse faire oeuvre utile. Que notre
volonté, notre compréhension et notre coopération soient
solidaires, aftn que toutes les nations du monde, les plus
riches comme les moins favorisées, puissent partager entre
elles leurs produits plutôt que de voir les premières
demeurer une oasis de richesse dans un désert de pauvreté.

La séance est levée à 13 h 25.
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